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Amsterdam Apartments Alexander's a logé des employés et des invités des sociétés suivantes:

    -  Nederlands kamerkoor
    -  ECN Petten
    -  Shell
    -  UPC
    -  Phillips
    -  KPN
    -  Nuon
    -  Thomas cook
    -  Farsa chemical company (Iran)
    -  ADK Europe
    -  Eye Works B.V.
    -  Atlanco Rimec (Ireland)

Pour votre information :

La ville d’Amsterdam a une politique de logement tres restrictive.
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Les proprietaires ont beacoup de mal pour louer leurs biens pour des locations temporaires (plus courtes que 6 mois).
Nombreux sont les proprietaires obliges de recourrir a des procedures legales couteuses. La ville d’Amsterdam interfere dans
la pratique saine des affaires economiques (surnom de la ville : Kremlin sur l’Amstel !).

Ceci rend les logements tres difficiles a trouver et chers. Les hotels d’Amsterdam sont parmi les plus chers du monde. Nous
pensons que cela devrait etre une raison supplementaire de laisser les proprietaires prives louer leur maison pour quelques
mois. Comme ceci est probablement une pratique courante dans le monde entier.

Nous pensons qu’une personne restant pour 5 mois a Amsterdam peut choisir un autre moyen de se loger que l’hotel.

La bureaucratie hollandaise est dans ce cas-ci clairement contreproductive, répressive et intimidante.

Dans ces conditions. Il peut donc etre difficile pou les entreprises de loger ses employes. Une des solutions peut etre d’essayer
de trouver des logements a l’exterieur mais proche d’Amsterdam (Hoofddorp, Aalsmeer, Purmerend, Zaanstad, Almere). Vous
beneficierez de meilleurs tarifs. Les transports publics sont nombreux et pratiques.

Nous ferons toutefois de notre mieux pour loger vos employes selon vos desirs, aussi dans le centre d’Amsterdam.

Nous esperons vous accueillir prochainement.

Alexander's, the AAA-team

P.S. Afin d’eviter de payer les impots de ville de 5% durant votre sejour a Amsterdam, il est recommander de vous enregistrer
au registre de la municipalite avec l’adresse a laquelle vous residez.

 

 

 2 / 2


